
 “Il n’est nullement question de faire gouverner la 
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Réunion mensuelle 37, rue Bossuet - salle n° 1 (interphone) 3eme jeudi du mois à partir de 18 heures 
Association, loi de 1901, reconnue d’intérêt général, ONG avec statut spécial au conseil économique et social de l’ONU 

Assemblée générale du 10 avril 2017 
Rapport moral et d’activités 2016 

RAPPORT MORAL 

Nous nous réunissons en Assemblée générale ordinaire pour délibérer et voter sur le rapport moral, le rapport 
d’activités et le rapport financier avec affectation des résultats. Nous procèderons également au renouvellement 
du Conseil d’administration et du bureau. Puis nous discuterons des projets et actions à venir. 

Tout d’abord, comme tous les ans, je voudrais remercier la mairie du 6° qui met cette salle à notre disposition ce 
soir, la salle n°1 les 1er lundis et 3° jeudis du mois, ainsi que tous les mercredis. 

Le rapport moral a pour rôle de montrer la conformité des actions avec l'objet social de l'association. Le rapport 
d’activités est présenté en fonction des différents objectifs de Regards de Femmes. 

L’année 2016 a été marquée par les attentats terroristes qui justifient plus que jamais l’application stricte des 
principes de laïcité et d’égalité femmes-hommes dans tous les espaces. Et surtout de n’être ni dupes ni complices 
de l’idéologie obscurantiste du patriarcat théocratique. 

Pour Regards de Femmes l’année 2016 a été marquée par l’absence de soutien de la région Auvergne Rhône-
Alpes. Depuis la création de l’ONG, Regards de femmes trouvait auprès du Conseil Régional,  quelle que soit la 
majorité politique, le soutien financier nécessaire à ses actions. Regards de femmes faisait rayonner la région, ici 
et dans le monde en rendant public ce soutien et en organisant des colloques internationaux, aussi bien en région 
qu’à l’ONU New York et Genève. Pour l’année 2017, nous n’avons toujours pas de réponses aux projets 
présentés suite à une rencontre avec une vice-présidente en juillet 2016.  

Malgré cette absence de contribution financière en 2016, Regards de Femmes a poursuivi ses actions 
conformément à ses objectifs, nationalement et internationalement, en tant qu’ONG accréditée par l’ONU, grâce 
au mécénat de Fiducial, au soutien de l’Etat en région via  les déléguées départementales aux droits des femmes et 
à l’égalité ou l’Office National des Anciens Combattants de l’Ain, le Secrétariat d’Etat à la francophonie, la 
subvention accordée par Dominique Nachury sur sa réserve parlementaire, l’aide de la ville de Lyon à la prise en 
charge de frais dus à la réalisation de café regards de femmes  et bien sûr aux adhésions et dons des adhérent-e-s 
et sympathisant-es. L’association fonctionne grâce à vos adhésions et vos dons ainsi qu’au temps accordé par 
tous-tes les bénévoles. La recherche de partenariats financiers, indispensable pour mener nos actions, prend une 
grande partie de notre temps et de notre énergie. 

Les invitations à participer à des colloques par des entités onusiennes ou par d’autres associations et ONG ont été 
nombreuses. 

Comme tous les ans, nous avons eu de nombreuses rencontres avec les responsables institutionnels et 
politiques, nationaux et internationaux (Ministères, UNICEF, ONU Femmes, PNUD…). Il convient de 
noter les petits-déjeuners mensuels organisés par la Ministre des familles, de l’enfance et des droits des 
femmes, auxquels Regards de Femmes, seule association dont le siège n’est pas en région parisienne, était 
invitée. 

http://www.regardsdefemmes.com/
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Comme toujours, depuis 16 ans, les thèmes débattus dans les cafés Regards de Femmes montrent notre capacité à 
prévoir les sujets d'actualité. Leur succès ne se dément pas. La qualité des grands témoins prouve la 
reconnaissance de notre association.  
 
De même, notre capacité à réagir rapidement et efficacement à l'actualité, est reconnue. Les sollicitations des 
journalistes, les très nombreux appels téléphoniques, les centaines de mails reçus pour nous informer de situations 
problématiques, ici et ailleurs, en sont la preuve.  
 
Nous avons également répondu positivement aux propositions d'actions en partenariat avec d'autres associations. 
 
Nous faisons connaitre nos actions par la diffusion d’informations à destination de plusieurs listes de diffusion 
(membres, sympathisants, relations publiques,…) via le logiciel mailchimp, par l’intermédiaire des 2 sites 
Internet www.regardsdefemmes.com et www.partagider.fr (actions internationales) ainsi que par Facebook et 
Twitter, par des articles, communiqués de presse, interviews, pétitions, etc. 
 

RAPPORT D’ACTIVITES 
 
1 . Déconstruire les stéréotypes 
 
Nous répondons positivement à de très nombreuses rencontres de lycéen-ne-s et d’étudiant-e-s de la région qui 
souhaitent nous interroger dans le cadre de travaux et recherches, (Sciences po Lyon, Ecole Normale Supérieure, 
Doctorante turque à Paris 8, étudiant-e-s en Master de psychologie sociale à Lyon, ISPCA, …) et de l’étranger 
(Sénégal, USA, …) ainsi qu’à des demandes d’intervention. 
 
14 janvier Assistant-e-s sociales scolaires de l’Ain EREA (Établissement Régional d'Enseignement Adapté) 
Bourg en Bresse. 
18 février : Rencontre avec des lycéen-ne-s de Lyon 
2 mars : MFR La Vernée (Ain) Classe de 2nde Egalité femmes/hommes 
10 mars : Lycée Professionnel Agricole la Martellière à Voiron Egalité femmes-hommes et Laïcité avec les 
enseignants des LPA de Belleville (Rhône) Voiron (Isère) et Contamines sur Arve (Haute Savoie)  
22 novembre : Lycée Boen sur Lignon (42) Violence dans les rapports amoureux chez les jeunes 
29 novembre : Collège Caen Enfants sans état civil 
30 novembre : Foyer Chamfray La Mulatière (69) Maison d’accueil d’adolescentes sur décision de justice, 
Projection-débat Wajda 
14 décembre Rencontre avec des lycéen-ne-s de Lyon 
 
2. Parité politique et parité professionnelle  
 
2.1. Parité politique  
 

- 10 juin : Nyons (26) Conférence débat « Les femmes des citoyennes à part entière » 
 

- Matinées de formation élues  Organiser, animer, participer à une réunion   
Ardèche, Boulieu les Annonay 22 octobre, Drôme, Pierrelatte, 19 novembre  
Organisation 
Toute l’équipe de Regards de Femmes a préparé en amont les journées : rencontres avec les partenaires 
institutionnels, avec les médias, information et inscription des participantes, … 
Lettre d’information à toutes les mairies des 2 départements, flyers, affiches, publicités dans les journaux. 
Lettre d’invitation spécifique avec programme détaillé de chaque journée.  

http://www.regardsdefemmes.com/
http://www.partagider.fr/
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Pages sur le site de Regards de Femmes, annonces sur Facebook et twitter, informations en temps réel par les 
réseaux sociaux. 
Lors de chaque journée, 3 ou 4 membres de l’association étaient présentes pour l’accueil et les échanges lors des 
pauses. 
Interventions 
Professionnelles de la communication : Laure Pouzergue, à Boulieu lès Annonay, Lydia del Bosco à Pierrelatte 
Les déléguées départementales des droits des femmes de l’Ardèche et la Drôme ont présenté les actions de leur 
service. 
Les maires des communes ont accueilli les stagiaires 
Public 
Âges très variés, milieux socioprofessionnels très divers,  
Débats 
Extrêmement passionnants, grande réactivité des participantes. Témoignages sur la fonction d’élue, la demande 
voire l’agressivité de certains administrés, mais également sur la satisfaction personnelle d’agir dans l’intérêt 
collectif de la commune, la gestion de la cité. 
Retombées Médiatiques Presse écrite et audio-visuelle 
Articles dans les rubriques locales des quotidiens ou hebdo locaux, avec photo à la suite de chaque journée, 
reportages par les radios locales 
Evaluation qualitative 
Satisfaction de toutes les participantes. Sérénité et assertivité enrichies pour animer une réunion et argumenter de 
façon positive. 
Suites 
Demandes de formations analogues à nouveau en Ardèche et dans la Drôme 
 
2.2. Parité professionnelle 
 
2.2.1- Rendre visible l’écart des rémunérations entre les femmes et les hommes en France 
7 novembre Rassemblement place Bellecour, Rencontres CGPME et UPA Rhône-Alpes 
 
2.2.2- Déclaration écrite pour la CSW61 : « Autonomisation économique des femmes dans un monde du 
travail en mutation » et préparation de l’atelier à l’ONU pour la CSW61 : « Les crises et les femmes fenêtres 
d’opportunités ou menaces de régression » 
 
3. Violences envers les femmes 
 
Toujours de nombreux appels téléphoniques de femmes victimes de violences, nous les orientons vers les 
associations ad hoc à proximité de leur domicile. 
 
6 avril : ASSEMBLEE NATIONALE Vote de la loi contre le système prostitutionnel  
 
Le 6 avril 2016, l’Assemblée nationale adoptait la loi visant à renforcer la lutte contre le système prostitutionnel et 
à accompagner les personnes prostituées.  
Alors que de nombreuses lois ne sont jamais mises en œuvre, faute de publication de leurs décrets d’application, 
quatre ministères, en moins d’un an, ont publié quatre décrets d’application (sur cinq) et deux circulaires. 
 
Les 62 associations du collectif Abolition 2012 se félicitent de la mise en œuvre effective de l’inversion de la 
charge pénale des personnes prostituées vers les clients de la prostitution. Alors que chaque année, plus de 
1500 personnes prostituées étaient arrêtées au titre du délit de racolage, plus aucune personne prostituée n’a été 
interpellée pour ce motif après le 14 avril 2016.  
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Les acheteurs de sexe ont été interpellés (804 un an après l’adoption de la loi), Dans l’écrasante majorité des cas, 
les acheteurs de sexe ont reconnu les faits et payé une amende. Rendus applicables par un décret du 14 décembre 
2016, les stages de responsabilisation des acheteurs de sexe, sont en train d’être mis en place 
 
Notre collectif concentre à présent ses efforts sur la mise en place effective des commissions départementales et 
des parcours de sortie de la prostitution, permettant le déclenchement des nouveaux droits créés par la loi : 

- Accès à un titre de séjour pour les personnes prostituées étrangères sans obligation de dénoncer les 
réseaux ; 

- Accès à une allocation financière d’insertion sociale et professionnelle pour les personnes ne bénéficiant 
d’aucun minima social ; 

- Accès à la remise gracieuse des dettes fiscales ; 
- Ouverture des places d’hébergement dans les CHRS et accès prioritaire au logement social.  

 
11 juin : Docteur Mukwege, L’Homme qui répare les femmes Projection-débat organisé par les Etudiants 
Congolais de Lyon  
 
4. Égalité femmes/hommes et laïcité 
 
7 janvier Journée spéciale « Charlie » avec les étudiants en journalisme de l'ISCPA de Lyon et Lyon Capitale,  
Sud Radio le club de la presse, Intervention de Michèle Vianès, Campus René Cassin, Lyon 9ème.  
 
8 mars : Monastère Royal de Brou, Bourg en Bresse, 1914-2014 Femmes de l’Ain faiseuses d’Histoire, 
passeuses d’espoir Présentation de la brochure et des roll up en présence du Préfet de l’Ain  

Invitation par le Président du Département et Regards de femmes pour la présentation de l’exposition des Roll 
Up à la Préfecture de l’Ain, suivie d’un diner pour les élues. 

Dans le cadre des commémorations du centenaire de la guerre de 14-18, pour mettre en lumière les femmes du 
département de l’Ain, un partenariat a été établi entre la chargée de mission du service des droits des femmes et 
de l’égalité, le directeur de l’ONAC de l’Ain, la Section de la Légion d’Honneur du département et Regards de 
femmes, association porteuse du projet. 

Michèle Vianès a présenté la manière dont les femmes ont remplacé les hommes, maris, pères, frères, fils, 
mobilisés. Le service des archives départementales a recherché des documents écrits pour retracer leur démarche 
de pionnières, de faiseuses d’Histoire.  

Il a paru également important de montrer le chemin qu’elles ont tracé, leur rôle de passeuses d’espoir pour les 
générations suivantes. 

En miroir, des portraits de 10 femmes de l’Ain, aujourd’hui, occupant des postes de responsabilité, mettent en 
lumière le chemin, ouvert par les femmes pendant la guerre de 14-18, pour les générations futures. 

Michèle Vianès a également été chargée d’établir une chronologie des droits des femmes à la suite de cette guerre, 
considérée comme accélératrice de revendications concernant l’égalité en droits des femmes et des hommes, en 
mettant l’accent sur les avancées professionnelles et les droits civiques.  

8 mars : Lyon 17h30-19h30 Place Bellecour, stand de Regards de Femmes pendant le rassemblement « Danser 
POUR ELLES » organisé par « Courir POUR ELLES » 

10 mai et 14 juin Réunions du Jury du prix de la laïcité à Paris pour choisir les lauréat-e-s  
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20 mai Lettre ouverte aux ministres Laurence Rossignol et Jean Jacques Urvoas Voilées dès l’âge de 2 ans Halte 
à la maltraitance, co-signée par Fewzi Benhabib, Nadia Benmissi et Nadia Ould Kaci, Christian Cadiot, 
Sérenade Chafik, André Gerin, Yvette Roudy et Michèle Vianès, publiée dans Marianne le 20 mai 2016 

10 juillet Journée mondiale sans voile, Paris Place de la République, organisée  par le Collectif Femmes sans 
voile d’Aubervilliers, soutenue par Regards de Femmes. Intervention de Michèle Vianès 

2 octobre : Appel à la Manifestation en soutien aux Polonaises contre l’interdiction de l’avortement en 
Pologne, nombreuses responsables et adhérent-e-s de Rdf présentes à Lyon et à Paris 

20 octobre : Séminaire Femmes et laïcité Fédération Jean Jaurès et Ministère des droits des femmes, Intervention 
de Michèle Vianès 

2 novembre Participation à la remise du prix de la laïcité à l’Hôtel de Ville de Paris, Michèle Vianès, Nicole 
Raffin 

Participation de Nicole Raffin aux réunions du collectif laïque à Paris et de Michèle Vianès au collectif Rhône-
Alpes 

5. Solidarité entre les femmes de France, d’Europe et d’ailleurs

4 mars :  Bourgoin Jallieu Projection-débat Difret 

12 au 21 mars, Onu New York 60ème session de la Commission de la Condition des Femmes (CCF/CSW) pour 
l’Autonomisation des femmes et lien avec le développement durable.  

Délégation de Regards de Femmes composée de Virginie Petrilli et Michèle Vianès. 

Pour rappel : l’aide financière déterminante de Fiducial pour cette action dont les comptes-rendus figurent sur 
notre site www.partagider.fr 

Regards de femmes a organisé 2 ateliers sur la question de l’enregistrement universel des naissances, préalable 
indispensable à l’autonomisation des femmes.  
Le premier, le 14 mars, dans le cadre des parallel event de la CSW avec comme intervenantes Nadia Kassam de 
l’UNICEF, Ndioro Ndiaye, coordonnatrice du réseau francophone pour l’égalité entre les femmes et les hommes, 
Catherine Coutelle, présidente de la délégation aux droits des femmes, de l’Assemblée nationale française, 
Rachel Gogoua, présidente d’ONEF Côte d’Ivoire. 

Le second 17 mars à la mission permanente de l’OIF à New York avec Nicole Ameline, en sa qualité d’experte 
CEDEF/CEDAW, Patricia Herdt, responsable de la mission permanente de la francophonie,  
Lydienne Epoube, présidente du réseau des femmes de l’association des parlementaires francophones, Pauline 
Malaplate, de l’Association des notaires francophones, Kelly Fatoumata Djire de Musonet, Mali 

31 mars :  Clermont Ferrand Projection-débat :  No land’s song 

20 avril Parlement Européen Soutien à Zouhoura, jeune tchadienne violée en réunion, Patricia Jullien et 
Michèle Vianès 

27 avril- Projection débat « Parfum de printemps » organisé par le Consulat de Tunisie à Lyon à l’Institut 
Lumière 

http://www.partagider.fr/
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20 juin Rencontre avec l’association des parlementaires francophones à Paris puis avec Claudine Lepage, 
sénatrice des Français de l’étranger afin que la question de  la Déclaration des naissances soient prise en compte 
lors de leur AG en juillet à Tananarive 
 
3&4 puis 7&8 juillet Examen de la France par le Comité CEDEF/CEDAW, ONU, Genève 
Délégation de Regards de femmes : Julie Moulin, Monique Ozoux (qui a traduit toutes les déclarations écrites en 
anglais) et Michèle Vianès 
Regards de Femmes comme toutes les ONG qui avaient soumis un rapport a été auditionnée en réunion plénière, 
devant les expert-e-s du comité le lundi 4 juillet de 15h à 16h30 (2 minutes chacune !), puis le jeudi 7 juillet de 
13h45 à 14h45 avec les expert-e-s affecté-e-s à la présentation de la France afin de répondre à leurs questions 

Regards de femmes a demandé la vigilance de l’Etat pour résister aux attaques contre l’égalité femmes-hommes, 
sous couvert de relativismes prétendus culturels, en réalité de hiérarchie misogyne archaïque, et ce dès l’école 
maternelle. Nous avons dénoncé le retrait des ABCD de l’égalité, retirés sous la pression d’une alliance entre 
groupes fondamentalistes de plusieurs religions. L’éducation des filles et des garçons à l’égalité passe par la 
déconstruction des stéréotypes sexistes qui enferment les deux sexes dans une hiérarchie scélérate inacceptable. 

Nous nous sommes étonnées de l’impudence des associations dites de « droits de l’homme », mais sûrement pas 
des droits humains des femmes, qui devant les expert-e-s du comité ont réclamé à la France d’autoriser 
l’exploitation sexuelle (LDH) et de pratiquer une différence de droits entre les femmes et une différence de droits 
entre les femmes et les hommes, sous prétexte d’injonctions religieuses (ADDH CCIF). Ceci en opposition 
frontale avec la convention CEDEF qui demande l’élimination « des pratiques coutumières, ou de tout autre type, 
qui sont fondés sur l’idée de l'infériorité ou de la supériorité de l'un ou l'autre sexe ». 

La représentante du collectif contre l’islamophobie (ADDH CCIF) a dénoncé « le racisme de la France, de son 
gouvernement et de sa population », assimilant toutes les personnes de filiation ou de confession musulmane aux 
lamentations des femmes voilées qui revendiquent l’application de règles séparatistes entre les femmes et les 
hommes, entre les « bonnes musulmanes » et les autres femmes. Elle a également dénoncé la loi El Khomri 
qu’elle considère comme contraire aux droits des femmes par l’article sur la neutralité des entreprises. 

Lors de l’entretien du jeudi entre ONG et expert-e-s, Regards de femmes a rappelé que nous agissions pour 
permettre aux femmes qui le souhaitaient d’avoir accès à leur autonomie et à leur émancipation.   

En effet, nous avons pu constater que les expert-e-s étaient plus sensibles au discours victimaire des minorités 
revendiquant leur servitude et s’opposant aux lois sur les signes religieux à l’école ou sur la prostitution qu’aux 
problèmes rencontrées par l’immense majorité des femmes vivant dans le territoire de la République.  

C’était bien l’esprit des questions posées à la France pendant toute la journée du 8 juillet. La ministre Laurence 
Rossignol, avec à ses côtés le directeur général de la Cohésion Sociale, le délégué Interministériel à la lutte contre 
le racisme, l’antisémitisme et l’homophobie, Gilles Clavreul, ainsi que des représentantes des différents 
ministères ont répondu précisément aux interrogations posées.  

Déclaration écrite et compte-rendu sur le site www.partagider.fr 

5 juillet : Assemblée Nationale Colloque L’aide publique au développement  
 
15-20 septembre Séoul Invitation à participer au sommet pour la paix par le Groupe International des femmes 
pour la paix 
 
2 octobre Avant- première Cinéma Le Comoedia de Madame B. Histoire d’une Nord-Coréenne 
 
4 octobre Secrétariat d’Etat à la Francophonie L’action extérieure de la France sur les enjeux de population, 
de droits et santé sexuels et reproductifs 2016-2020  
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24-27 novembre Sommet mondial de la Francophonie Antananarivo  
Colloque « Echanges de bonnes pratiques sur l’intégration de l’égalité femmes-hommes dans les politiques 
publiques et dans l’autonomisation des femmes » Intervention de Michèle Vianès « Loi sur l’égalité réelle entre 
femmes et hommes » 
 
6. Café Regards de Femmes 

- 19 janvier : Saida Douki Dedieu Daesh La dernière utopie meurtrière  
 
- 21 janvier : Paris Boualem Sansal « 2084,  la fin du monde » Un monde rel igieux,  total itaire,  
sans les femmes 
 
- 4 février : Yves Raibaud La ville faite par et pour les Hommes  

- 3 mars : Madame Chafika EL HABTI, Consule Générale du Royaume du Maroc à Lyon, Ministre 
plénipotentiaire Regards sur les femmes marocaines 
 
- 5 avril Paris, 7 avril Lyon : Djemila Benhabib Après Charlie laïques de tous les pays mobilisez-vous  

- 2 juin : Julie Moulin Jupe et pantalon 
 
- 6 octobre :  Saida Douki et Hager Kerray Le voilement des fillettes risque majeur pour leur développement 
et leur santé  

- 17 novembre : Gérard Biard Le système prostitutionnel un enjeu social et politique   
 
7. Partenariats avec d’autres associations, représentation, jury 
 
Regards de Femmes est membre de : 
 

• La CLEF : Michèle Vianès 
• CA du CIDFF du Rhône : Elisabeth Gauchet 
• Collectif « droits des femmes » de la ville de Lyon : Elisabeth Gauchet 
• Comité laïcité République Paris : Nicole Raffin, Secrétaire générale de l’antenne Ile-de- France 
• Collectif 1905 Rhône Alpes : Michèle Vianès et Marie Mélitine Monnier 
• Abolition 2012 : Robert Pigeon, trésorier de l’antenne Ile-de-France 
• Jury prix de la laïcité Paris : Michèle Vianès 

 
Nous assistons aux réunions organisées par les associations partenaires : Courir pour ELLES (remise de prix le 22 
mai à Parilly), Supplément dâmes, BPW Lyon, etc. 
 
 
 
 
 
8. Interviews presse écrite, radio, et TV 
 
Principaux communiqués de presse : 
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19 janvier Cologne : Se taire face à des violences envers les femmes de cette ampleur,c’est autoriser 
leur   reproduction et leur multiplication. 
31 janvier Bravo Monsieur le Préfet du Rhône d'avoir interdit la journée mondiale du hijab 
17 février Rapport Crozon sur les violences envers les femmes : Améliorer le droit mais avancer éclairé-e-s 
8 mars Avancer plus vite vers la parité  
19 avril Regards de Femmes au Parlement Européen aux côtés de ZOUHOURA,  jeune lycéenne violée au Tchad 
9 mai Le divorce « par consentement mutuel » sans juge Un divorce très dangereux pour les droits des femmes   
10 mai Contre l’impunité, contre la loi du silence : Rassemblement 11 mai en face de l'Assemblée Nationale 
(Affaire Baupin)  
19 mai Voilées dès l’âge de 2 ans ! Les petites filles de filiation musulmane sont-elles protégées effectivement 
par le cadre juridique de la République française ? 
20 juillet Création d’une clause de conscience pour les pharmaciens ? 
18 aout Rixe en Corse pour des seins nus sur la plage ? Une nouvelle ligne rouge franchie par les islamistes 
22 aout attaque contre la France et son principe de laicité lors de l’examen de la France par le Comité 
CEDEF/CEDAW 
27 aout Céder aux exigences obscurantistes n'apporte ni paix sociale ni sûreté dans l'espace républicain  (Burkini) 
Lyon Capitale : Michèle Vianès dénonce un apartheid sexué à Villefranche sur Saône 
13 septembre Regards de femmes s’engage dans la campagne Sexisme pas notre Genre 
24 septembre Michèle Vianès, présidente de Regards de Femmes  aux côtés de Djemila Benhabib 
lors du procès intenté par « Les  Ecoles Musulmanes de Montréal » 
1er octobre Regards de femmes soutient les Polonaises et appelle aux rassemblements du 2 octobre à Paris et à 
Lyon  
11 octobre journée internationale des filles Voilées dès l’âge de 2 ans : Halte à la maltraitance des fillettes ! 
26 octobre De qui se moque le Forum économique mondial ? 
 7 novembre : Rendre visible l’écart des rémunérations entre les femmes et les hommes en France 
23 novembre : Michèle Vianès, Présidente de Regards de Femmes à Madagascar à l’occasion du XVIème       
Sommet Mondial de la Francophonie 
14 décembre Victoire de Djemila Benhabib : les islamistes ont perdu, les enfants ont gagné  
  
 
Principaux entretiens médias  
 
•  Presse écrite : Interview du Progrès, La Voix de l’Ain, Marianne, Tribune de Lyon, Lyon Capitale, Dauphiné 

Libéré, L’Express, La Cohorte, Clara Magazine Dossier sur la non-déclaration des enfants, à la suite de nos 
ateliers à l’ONU … 

 
•  Radio : Interview de RCF Ain, Radio Scoop, Fréquence protestante (Paris), France Info, France Culture, Sud 

radio, etc.  
Michèle Vianès est l’invitée de RCF Pays de l’Ain pour l’émission mensuelle Autre voix, autre vie, diffusée le 
2ème jeudi du mois à 12h10 et le samedi suivant à 10h15 
Depuis octobre émission hebdomadaire sur Sud radio : Regards de femmes samedi matin de 8.30 à 9.00  
 
•  TV : France 3 Lyon, France 24 
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